
MESURES DE LUTTE CONTRE LA 
FRAUDE FISCALE

ILLUSTRATION 
PAYEZ L’IMPOT EST UN DEVOIR CIVIQUE



NOTRE COMMUNICATION

� Le Cadre normatif 

qui motive l’action de l’Administration fiscale dans la 
lutte contre la fraude fiscale.

� Les Mesures 

mises en place par l’Administration fiscale congolaise 
pour lutter efficacement contre la fraude fiscale. 



I. LE CADRE NORMATIF

La Constitution de 2006 
(art.174)
Cet article confère une  légitimité à toute 

politique publique en matière de gestion et 
de répression de la délinquance fiscale.

• Renvoie aux lois la fixation des règles de 
base

La Loi n°004/2003 du 13 Mars 
2003 portant réforme des 
procédures fiscales telle que 
modifiée et complétée à ce jour  
(art. 1O2, 224 et 227 )

• Définit fraude comme un  manquement aux 
obligation dans l’intention de se soustraire à 
l’impôt

• Enumère les cas de fraude (

Le Décret du 30 janvier 
1940 tel que modifié et 
complété à ce jour, portant 
Code pénal 
congolais.(art.101, 124) 

• Met en corrélation les 
infractions de blanchiment des 
capitaux et la fraude fiscale



La Répression de la fraude fiscale
 Pénalisation des infractions fiscales 
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Les Infractions fiscales proprement dites

Loi 004 portant  procédures fiscales 

Les infractions sous-jacentes à la fraude fiscale 

Code pénal (Decret 30 janvier 1940)

Les comportements assimilés 

à la fraude fiscale

Loi 22/068 portant lutte contre le blanchiment 
des capitaux 



Les Instruments internationaux de lutte 
contre la fraude fiscale 

La RESOLUTION  2017/3 
portant code de conduite des 
Nations Unis pour la 
coopération en matière de 
lutte contre la fraude fiscale 
internationale 

RAPPORT 2020 SUR LE 
DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE EN 
AFRIQUE : les flux 

financiers illicites et le 
développement 

durable en Afrique ()

Les RECOMMANDATIONS de 
l’OCDE sur la lutte contre la 
délinquance fiscale.

• 10 recommandations



Agir ensemble

Ces instruments sont un 
atout pour la mise à niveau 

du cadre répressif de la 
fraude fiscale; 

L’implémentation se fait de 
manière concertée au niveau 

des opérations imposables 
internes et externes.



II. NOUS REFORMONS

GERE LES RISQUES 
FISCAUX 

OPTIMISATION 
FISCALE ,FRAUDE 
ET EVASION 
FISCALE 

ENTREPRISE 
REFORME

UN SERVICE PUBLIC 
DE QUALITE

LUTTER CONTRE LA 
FRAUDE POUR 
MAXIMISER LES 
RECETTES

FISC



EN 25 ANS DE REFORMES
…NOUS EVOLUONS  

1988 
Création de la 
DGC, 
recrutement et 
formation de l’
élite. 

2000-2003 

Modernisation 
de la DGI 

Simplification 
des procédures 

Decret 
017/2003

Loi 004/2003

2010 

Introduction des 
impôts 
modernes TVA

OL n°
10/001/2010

2014 

Participation à la 
construction de 
la fiscalité 
internationale 

Implémentation 
des mesures 
BEPS

Loi modifiée 

2023 – 2025
               Adoption   

               Promulgation de la loi  

               portant instauration d’un  

               impôt global sur les  

                Revenus et d’un impôts  

                sur les Sociétés.

 



UNE STRATEGIE AUTOUR DE 
CINQ (5) AXES DE LUTTE 
CONTRE LA FRAUDE

L’agent

La structure

La fiscalité

La coopération

La confiance des 
usagers 



NOUS AVONS REVISITE LE MODE DE GESTION 
DE L’IMPOT  

GESTION 
EN FONCTION 
DE LA TAILLE 

DE L’ENTREPRISE

GRAND Etablir le profil RISQUE et la 
typologie des FRAUDES pour 
chaque catégorie

 Renforcement des capacités 
des agents 

MOYEN

Prendre des mesures adaptées 
à chaque type de fraude et à 
chaque impôt 

Implémentation des mesures 
issues de collaboration et la 
coopération

PETIT

CODE



EFFICACITE DES MESURES DE LUTTE 
CONTRE LA DELINQUANCE FISCALE

• Vérificateur 
• Inspecteur

RAPPORTS 
Opérationnels

• Partenariats 
privés et 
institutionnels

IMPLICATION 

CONSULTATION • Législative
• Règlementaire 
• Administrative 

MESURES 



LES MESURES QUI DECOURAGENT LES POTENTIELS 
FRAUDEURS 

L’Identifiant fiscal unique  NIF

Le Quitus fiscal

Le Dispositif interministériel

L’Exploitation des données de la facture normalisée 

L’Organisation judiciaire 

Les Aviseurs 



La finalité de l'impôt est 
publique

Notre objectif : La justice fiscale.

 Tout le monde doit être soumis à 
l'impôt, l'impôt PAYE doit tenir 

compte des capacités 
contributives de chacun et 

refléter la réalité.
Merci !


